
ADMINISTRATION COMMUNALE DE JETTE

Région de Bruxelles-Capitale
-------

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

-------
Séance publique

PRESENTS : 
MM. Doyen, Bourgmestre-Président;

Hermanus, Mme Gallez, MM. Gosselin, Lacroix, Mmes Vandevivere, De Pauw, MM.
Leroy et Pirottin, Echevins;

Liefferinckx, Mme De Kock, MM. Vandenheede, Paternotte, Werrie, Mme Vanderzippe,
MM. Daem, Lootens-Stael, Taher, Mme De Berlangeer-Lichtert, M. Mennekens, Mme Van
der Borst, MM. Goujard, Amisi Yemba, Errazi, Van Nuffel, Gatz, Dewaels, Mmes Draoui,
Meqor, Gobbe, M. Ahidar, Mme Maes, MM. Dallemagne, Dictus et Mme Rouffin,
Conseillers;

Empain, Secrétaire communal.
-------

REF. : 19/12/2007/A/027

OBJET: SERVICE ETAT CIVIL - CELEBRATION DES MARIAGES -

REDEVANCES - MODIFICATIONS

Le conseil communal,
Vu l’article 117 de la nouvelle loi communale;
Vu la loi du 24/12/1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes

provinciales et communales;
Vu sa délibération du 26/11/2003; 
Vu la situation financière de la commune;
Sur proposition du collège;
Arrête:

Article 1. Il est établi pour l’exercice 2008 à 2013, une redevance sur la célébration des
mariages; 

Article 2. Les mariages seront célébrés en matinée jusqu’à 12h30’ les lundi, mercredi,
jeudi, vendredi et samedi et l’après-midi à partir de 13h00’ les mardi, jeudi,
vendredi et samedi et à la tarification repris dans le tableau ci-après:

290281275265258250SA pm

605856545250SA am

190185180175170165VE pm

000000VE am

190185180175170165JE pm

353433323130JE am

------ME pm

190185180175170165ME am

190185180175170165MA pm

------MA am

------LU pm

190185180175170165LU am

201320122011201020092008Taux en

EUR pour

CELEBRATION DES MARIAGES



Article 3. Les diverses redevances prévues par le présent règlement devront être
acquittées par les intéressés au moins 2 semaines avant la date initialement
prévue pour la célébration et entre les mains du Receveur communal;

Article 4. Le présent règlement sera d’application du 01/01/2008 au 31/12/2013.
Article 5. Le présent règlement remplace le règlement du 26/11/2003.

Par le Conseil :
Le Secrétaire communal, Le Président,
(s) P.-M. Empain (s) H. Doyen

Pour extrait conforme :

Le Secrétaire communal f.f, Le Collège,


